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EXTRAIT

Du Registre  des  délibérations  du Conseil

Communautaire

DELIBERATION  No 12/2021  -  23

Q3: BUDGET  COLLECTE  ET  TRAITEMENT  DES  DECHETS

Pertes  sur  créances  irrécouvrables  et  admission  en non-valeur

L'An deux mille vingt et un et quatorze du mois de décembre  (14.12.2021)  à 18 heures  30, le Conseil
Communautaire de la Communauté de Communes  Terres  des Confluences,  convoqué  le 8 décembre
2021, s'est assemblé à la salle  Jules  Fromage  de Saint  Nicolas  de la Grave,  sous la présidence  de
Monsieur  Dominique  BRIOIS,  Président  de la Communauté  de Communes.
CONSEILLERS  PRESENTS  :

M. BRIO!S  Dominique,  Président

M. BESIERS  Jean-Philippe,  1 a' Vice-Président

M. LOPEZ  Romain,  2ème  Vice-Président

Mme  FORNERIS  Dominique,  3""a Vice-Présidente

M. GARGUY  Bernard,  4ème  Vice-Président

Mme  FEAU  Annie,  5ème  Vice-Présidente

M. BOUCHÉ Bernard,  6è"a Vice-Président

M. SAMAIN  Hugues,  7è"a Vice-Président

Mme VISSIERES-DELVOLVE Marie-Thérèse,  9è"a Vice-Présidente

M. PREVEDELLO  Xavier,  conseiller  délégué

M. JAMAIN  Thierry,  conseiller  délégué

Mme AVARELLO Georgette - M. PONS Michel - Mme CARDONA Muriel (à parkir  de la délibération no12) - M. FERVAL  Jean-

Philippe - Mme BETIN Nadia - Mme PECCOLO Marie-Christine - M. ANGLES André - Mme CAVERZAN Marie-Claire  - M. LABORIE

Michel - Mme DELZERS Monique - M. BOUTINES Gilbert - Mme FAVAREL Annie - M. VIGNAUX Christian - Mme  CAVERZAN

Martine - M. COULOM Michel - M. FEGNE Jean - Mme DELCHER Any - Mr POuGNAND Jérôme - Mme M'BAMBI  MATALA

Claudine - Mme GAYET Stéphanie - M. LOURMEDE Guy - Mme SCHATTEL Danièle - M. ACHCHTOUI Soufiane - Mme  ESQUIEU

Pierrette - M. SÉGARD Georges - Mme HEMMAMI Estelle - Mme CAVALÉ Marie - M. BRAS Jacques - Mme DUPOUY  Nadine  -
M. USSEGLIO  Philippe

CONSEILLERS  REPRESENÏES  :

M. DELLAC  Patrick,  conseillé  délégué

M. DUPUY  Guy

Mme  BAJON-ARNAL  Jeanine

M. KOZLOWSKI  Éric

Mme CARDONA Muriel 0usqu'à la délibération na1 ü )
M. DURRENS  Serge

Mme  PAYSSOT  Céline

M. REMIA  Alex

M. BON  Philippe

Mme  LOPEZ  Sophie

M. THIERS  Jean-Christûphe

Mme  LAFFINEUR  Nicole

M. BOUSQUET  Franck

Mme  BADENS  Véronique

M. FOLIRNIÉ  Philippe

ABSENTS  EXCUSES  :

M. LAFONT  Hubert,  8è"a Vice-Président

M. EIDESHEIM  David

M. PUCHOUAU  Pierre

ABSENÏS  NON  EXCUSES  :

M. CRUBILÉ  Jean-Luc

Mme  TRESSENS  Christiane

M. PAILLAS  Alain

Mme  MOREL  Michelle

est  représenté  par  Olivier  SEVEGNES,  conseiller  municipal

est  représenté  par  Jean-Paul  FEGNÉ,  conseiller  municipal

a donné  procuration  à Michel  PONS

a donné  procuration  à Jean-Philippe  BESIERS

a donné  procuration  à Jean-Philippe  FERVAL

a donné  procuration  à Michel  PONS

a donné  procuration  à Marie-Christine  PECCOLO

a donné  procuration  à Nadia  BETIN

a donné  procuration  à André  ANGLES

a dûnné  procuration  à Pierrette  ESQUIEU

a donné  procuration  à Jérôme  POUGNAND

a donné  procuration  à Any  DELCHER

a dûnné  procuration  à Estelle  HEMMAMI

a donné  procuration  à Jean  FEGNÉ

a donné  procuration  à Bernard  BOUCHÉ

En conformité à l'article L.5211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé par voie de scrutin à l'élection
d'un secrétaire pris dans le sein de l'Assemblée, Nadine DUPOUY ayant obtenu la majorité des suffrages, a été déléguée pour
remplir ces fonctions qu'elle a acceptées.
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IEXPOSE DES uoïipsi

Vu le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales

Vu l'instruction  comptable  M14

Vu les demandes  d'admission  en non-valeur  présentées  par  Monsieur  le Trésorier  de Moissac

concernant  des  titres  de recettes  afférents  à divers  exercices  comptables  dont  il n'a pu réaliser

le recouvrement  ;

Considérant  que le montant  de ces titres  irrécouvrables  s'élève  à la somme  de 352 € sur  le

budget  collecte  et traitement  des  déchets  et se décomposent  de la manière  suivante  :

- 7 titres  de 2015  pour  un montant  total  de 264  € ;

- I titre  de 2016  de 88 € .

Vu la demande  d'admission  en créances  éteintes  présentées  par Monsieur  le trésorier  de

Moissac  concernant  des  titres  de recettes  afférents  aux  exercices  comptables  de 2017,  2018,

2019  et 2020  ;

Les créances  éteintes  sont  des  créances  qui restent  valides  juridiquement  en la forme  et au

fond  mais  dont  l'irrécouvrabilité  résulte  d'une  décision  juridique  extérieure  définitive  qui  s'impose

à la collectivité  créancière  et qui s'oppose  à toute  action  en recouvrement.

Une créance  éteinte  constitue  donc  une charge  déTinitive  (contrairement  aux  admissions  en

non-valeur)  pour  la collectivité  créancière  qui doit  être  constatée  par  l'assemblée  délibérante  et

qui donnera  lieu à l'émission  d'un  mandat.

En vertu  du jugement  de clôture  pour  insuffisance  d'actif,  Monsieur  le Receveur  municipal  a

adressé  à la communauté  de communes  une  demande  d'admission  en créances  éteintes  sur  le

budget  collecte  pour  3 titres  de 2018  émis  à l'encontre  de la société  « FGB  RENOVATION  ))

pour  un montant  de 242,00  € .

En vertu  du jugement  de clôture  pour  insuffisance  d'actif,  Monsieur  le Trésorier  de Moissac  a

adressé  à la communauté  de communes  une  demande  d'admission  en créances  éteintes  sur  le

budget  collecte  pour  5 titres  de 2019  et 2020  émis  à l'encontre  de la société  « ENERGIE  VERTE

HABITAT  )) pour  un montant  de 1173,00  € .

Considérant  que  par  délibération  no12/2018-13  du  19  décembre  20'18  le conseil

communautaire  a constitué  une provision  de l'ordre  de 367.76  € pour  des risques  pour

dépréciation  des  actifs  circulants  sur  le budget  collecte  et traitement  des  déchets.  Il est  proposé

de procéder  à la reprise  de cette  provision.

Vu l'avis  de la commission  communautaire  Finances  et actions  de mutualisation  du 2 décembre

2021 :

Vu  l'avis  de la conférence  des  maires  en date  du 7 décembre  2021

IDISPOSITIF DE LA DELIBERATION ou CONSEIL COMMUNAUTAIREI

Le Conseil  Communautaire

*  admet  en non-valeur  au compte  6541 la somme  de 352 € sur le budget  Collecte  et

traitement  des  déchets  ;

*  admet  en créance  éteinte  au compte  6542,  trois  titres  de 2018  émis  à l'encontre  de la

société  « FGB  RENOVATION»  pour  un montant  de 242,00  € sur  le budget  collecte  et

traitement  des  déchets  ;
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admet en créance éteinte au compte 6542 cinq titres de 2019 et 2020 émis à l'encontre

de la société « ENERGIE VERTE HABITAT» pour un montant de 1173  € sur le budget
Collecte et traitement des déchets  ;

procède à la reprise de la provision semi-budgétaire pour des risques pour  dépréciation

des actifs circulants constituée  en  20"18  ;

* affecte 1e montant de la reprise de 367.76 € à l'article 7817 « Reprise sur provisions
pour dépréciation des actifs circulants ».

Le Pïésideiii  certifie  sous sa responsabilité  le caractère  exécutoiïe de cet

acte  et infoïme  que  celui-ci  peut  faire  l'objet  d'un recours pour

excàs  de pouvoir  devant  le ïribunal  Administratif  de Toulouse

dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa :

Notification  le

Membres en exercice :....... 62
Présents :...........................  43
Votants :.............................  55

AU REGISTRE SONT LES SIGNATURES
POUR COPIE CONFORME AU REGISTRE

DES DELIBERATIONS

1

Adoptée à l'unanimité des votants
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